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AFA        Fès-amicale 
 

BULLETIN d'INSCRIPTION à la FASSIYADE 2024  
(la famille et les amis sont les bienvenus) 

     

Le séjour se déroule du : lundi 20 Mai à partir de 10 H (chambre disponible 

après 14 H) au samedi 25 Mai 2023 à 10 H (6 jours/5 nuits) 
 

Lieu : à l'Hôtel VICTORIA-PRESTIGE situé quartier Santa Margarita,  
17480 Roses, Téléphone : 0034 972 15 20 56  

 
Descriptif du séjour : L'offre de séjour est en pension complète y compris vin 
pour 6 jours/5 nuits (non modulable) et comprend tous les repas à l'hôtel, du 
déjeuner du 20 Mai au petit déjeuner du samedi 25 mai.  
  Apéritif de bienvenu offert lundi 20 Mai à 19 H 30. 
 
Cette année le séjour a été raccourci à 6J/5N pour rester dans un niveau de 
prix acceptable par tous, car toutes les prestations ont augmenté. 
 
Programme du séjour : il a été conçu pour prendre du plaisir à nous retrouver, 
organiser des séquences pour distraire, laisser du temps à la discussion, 
favoriser la convivialité.  
C'est pourquoi rien n'est imposé, le temps est à organiser par chacun selon 
ses goûts : 
1 - chacun doit pouvoir profiter à son rythme des installations gratuites de 
l'hôtel,  
2 - des sorties sont programmées par l'animation de l'hôtel, chacun est libre 
de s'y inscrire, Il existe aussi sur le front de mer des stands qui proposent de 
multiples activités,  
3 - la plage et la mer sont distantes de ... 10 mètres de l'hôtel. 
4 - après le diner il est possible de terminer la soirée en dansant, un DJ est 
présent,  
5 - tous les jours des animations sont organisées par l'AFA. 
6 - L'assemblée générale se tiendra vendredi 24 Mai de 14 à 16 H :  
 

Inscrivez-vous rapidement et payer en plusieurs fois si nécessaire (chèques à 
l'ordre de l'AFA) - Date limite d'inscription : le 30 Avril 2024 

 
Attention l'hôtel ne consentira pas de révision du prix pour une arrivée après le 20 ou 

le départ avant le 25 Mai.   

https://www.google.fr/search?espv=2&biw=1280&bih=884&q=hotel+prestige+victoria+t%C3%A9l%C3%A9phone&stick=H4sIAAAAAAAAAOPgE-LWT9c3LMmqqCrIstDSz0620k_Oz8lJTS7JzM_Tz87LL89JTUlPjS9IzEvNKdbPSCyOL8jIz0u1ApMAdoXYekAAAAA&sa=X&ved=0ahUKEwjX4cqmk4LOAhVsJsAKHZ1fDbEQ6BMIzQEwEQ
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AFA        Fès-amicale 
         Ce BULLETIN d’INSCRIPTION est à envoyer à :  Daniel Bisror  

Résidence les petites Magalones, Bât 3, 9 rue Rabutin Chantal, 
13009-Marseille - 06 20 55 11 85 - d.bisror@gmail.com 

 

NOM       Prénom  Téléphone   e-mail  
   
 
            
   
 
 

 
Indiquez ci-dessous avec qui vous souhaitez vous regrouper à table pour la 

soirée de gala : 
  

  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
  

            
Paiement global, ou fractionné : 3 chèques libellés à l'ordre de l'AFA-rosas (chèques 
antidatés aux dates que vous aurez choisies, date limite de paiement 30/04/2024).  

 

1 Adhérent AFA en 
couple 

Séjour complet 310 € x ______ personnes = __________€ 

1 Non adhérent AFA en 
couple 

Séjour complet 330 € x ______ personnes = __________€ 

1 Adhérent AFA en 
Chambre individuelle 

      Séjour complet 410 € . . . . . . . . . . . . . . . . . .  __________€ 

Frais de dossier          Pour l’Hôtel     10 € x ______ personne = __________€ 

Diner de gala              option  50 € x _______ personne = __________€ 

T O T A L (taxe de séjour comprise) ====>  ________________________________€ 

 

 

 
Notes :  

* Les participants sans hébergement doivent contacter Daniel BISROR pour réserver 

leurs repas.  

* Annulation avant le 30 avril = remboursement de toutes les sommes versées, après le 

5 Mai = 10 € sont conservés par l'hôtel après l’accord de remboursement délivré par 

l’AFA. 

 


